
                                                                                                                    
 

JUMELAGE INSTITUTIONNEL MA09/ENP-AP/FI16 
 

Dans le cadre du partenariat Maroc-Union européenne, il a été convenu un projet de jumelage 
 qui  implique d’une part l’Office des Changes ; et d’autre part, l’INSEE,  la Banque de France et la Direction Générale des 

Douanes pour un appui dans le domaine de l’établissement des statistiques des échanges extérieurs. 
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L’activité 1.2.2 a pour objet d’élaborer une méthode permettant des estimations CAF/FAB conformes aux 
méthodes et bonnes pratiques européennes. La correction est liée aux règles de comptabilisation des 
échanges de biens dans les balances des paiements qui diffèrent de celles retenues pour l’évaluation des 
échanges au niveau des douanes. Pour le commerce extérieur, la valeur des échanges est prise en compte 
au passage de la frontière. Cette comptabilisation est dite CAF/FAB : pour les importations coût, 
assurance et fret compris jusqu'à la frontière nationale, pour les exportations, franco à bord à la frontière.  
 
La comptabilisation dite FAB/FAB a pour objectif d'établir une symétrie dans l'évaluation des deux flux 
d'échanges afin de ne pas biaiser le calcul du solde commercial. Les exportations restent comptabilisées 
au passage de la frontière nationale, mais les importations sont cette fois évaluées au passage de la 
frontière du pays partenaire : les importations sont ainsi considérées du point de vue du partenaire comme 
une exportation FAB. Le passage de données CAF/FAB en données FAB/FAB correspond donc à une 
correction de la valeur des importations pour éliminer tous les frais liés à l'acheminement des 
marchandises depuis la frontière du pays partenaire jusqu'à la frontière nationale. Cette correction ne peut 
être réalisée pour chaque mouvement de marchandise ; seule une estimation globale est réalisée afin 
d'établir au niveau d'ensemble la balance commerciale FAB/FAB. Toutes les autres statistiques par 
produits ou par pays restent donc en données CAF/FAB. Depuis 2009, le taux de passage de valeur CAF 
en valeur FAB des importations marocaines a été estimé à 7,5%. 
 
Au sein des pays de l’Union Européenne, les pratiques des producteurs des balances des paiements 
peuvent être relativement variables (absence de correction, réalisation d’enquêtes spécifiques ou encore 
évaluation des coûts de transport sur la base de modélisations plus complexes). Ces différences peuvent 
être liées à des spécificités nationales (disponibilité des données) ou à des choix délibérés. 
Au-delà des choix techniques qui peuvent être faits, il est important pour la crédibilité des chiffres produits 
de disposer d’un dispositif cohérent. Pour les estimations CAF/FAB, ces règles de cohérence peuvent 
s’établir entre la balance des paiements, les comptes nationaux et les données douanières. Au sein même 
d’une balance des paiements, la correction réalisée sur les importations de biens n’est pas complètement 
indépendante des échanges de services de transport de marchandise.  
 
Dans le cadre de cette activité il conviendra d’une part d’analyser les forces et faiblesses du système actuel 
avec la mise en parallèle des solutions habituellement retenues par les pays de l’Union Européenne et 
d’autre part d’examiner les sources de données disponibles (Douanes, Comptes nationaux,…). A partir des 
résultats obtenus, il sera nécessaire de définir les stratégies possibles d’évaluation des coûts de transport 
en fonction des données existantes et de leur qualité. Enfin, la validation de l’orientation de la nouvelle 
méthodologie du passage CAF-FAB sera réalisée d’un commun accord entre les partenaires. 
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Semaine 
02 

(09-
13/01) 

Act. 3.1 : Crédits commerciaux 
Expert : J.B. Sauner-Leroy 

  

Semaine 
03 

(16-20/01) 

Act. 2 : Manuel interne de procédures 
Expert : C. Louvot 

Act.5.1 : Visite d’études  
              au Royaume-Uni 

 

Semaine 
04 

(23-27/01) 

Act. 1.2.2 : Estimation CAF-FAB 
Expert : R. Ricart 
 

Act. 3.4 : Filiales étrangères 
Experts : M. Lacroix et MN. Beyer 

 

Semaine 
05 

(30/01-
03/02) 

Act. 4.2.2 : Ventilation régionale 
Expert : A. Tranap 

  

Semaine 
06 

(06-10/02) 

Act. 4.3.1 : Serveur de méta-données 
Expert : F. Gauduffe  

Act.4.3.2 : Architecture 
Technique 
Expert : L. Doidy 

Act.1.1.2 : Concevoir et 
définir des méta-
données  
Expert : L. Cases 

Semaine 
07 

(13-17/02) 

Act. 1.1.1 : Analyse des méthodologies 
Expert : H. Tyrman 
 

Act. 1.1.1 : Analyse des 
méthodologies 
Expert : F. Renard 
 

 
4ème Comité de pilotage 
mercredi 15 février 10H 
 

Semaine 
08 

(20-24/02) 

Act. 3.2.2 : Voyages, MRE 
Experts : B. Achikbache et C. Cardoso 

Act. 1.1.1 : Analyse des 
méthodologies 
Expert : A. Tranap 
 

 

Semaine 
09 

(27/02-
02/03) 

Act.4.1 : Asymétries  
Expert : F. Guimiot 

Act.4.2.1 : Corrections des 
Variations Saisonnières (CVS)  
Expert : J. Anas et F. Sermier 

 

Semaine 
10 

(05-09/03) 

Act. 3.2.3 : Services entreprises 
Expert : G. Muller 

  

Semaine 
11 

(12-16/03) 

Act. 2 : Manuel interne de procédures 
Expert : C. Louvot 

  

Semaine 
12 

(19-23/03) 

Act. 3.2.1 : Enquête transports 
Expert : S. Mabile 
 

  

Semaine 
13 

(26-30/03) 

Act. 4.3.1 : Serveur de méta-données 
Expert : F. Gauduffe  

Act.4.3.2 : Architecture 
Technique 
Expert : L. Doidy 

 

Semaine 
14 

(02-06/04) 
 

Act. 1.2.1 : Ventes en consignation 
Expert : P. Chalot 

Act. 1.1.1 : Analyse des 
méthodologies 
Expert : F. Renard 
 

Act. 5.2 : Séminaire 
Statistique sur les 
Méta-données  
Mardi 3 avril matin 

Semaine 
15 

(09-13/04) 
 

Act.4.2.1 : Corrections des Variations 
Saisonnières (CVS)  
Expert : F. Sermier 

  

Semaine 
16 

(16-20/04) 
 

Act. 3.1 : Crédits commerciaux 
Expert : J.B. Sauner-Leroy 

**** 
Act. 1.1.1 : Analyse des méthodologies 
Expert : A. Tranap 
 

Act. 3.2.2 : Voyages, MRE 
Experts : B. Achikbache et C. 
Cardoso 
 

Act.4.2.1 : Corrections 
des Variations 
Saisonnières (CVS)  
Expert : J. Anas 
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Semaine 
17 

(23-27/04) 
 

Act. 4.2.2 : Ventilation régionale 
Expert : A. Tranap 

  

Semaine 
18 

(30/04-
04/05) 

Act.4.1 : Asymétries  
Expert : F. Guimiot 

  

Semaine 
19 

(07-11/05) 
 

Act. 1.1.1 : Analyse des méthodologies 
Expert : H. Tyrman 
 

Act. 2 : Manuel interne de 
procédures 
Expert : C. Louvot 

Act.5.1 : Visite d’études  
En Suède ou en Pologne 

Semaine 
20 

(14-18/05) 

 
5ème Comité de pilotage 
mardi 15 mai 10H 

  

Semaine 
21 

(21-25/05) 
 

Act. 3.4 : Filiales étrangères 
Experts : M. Lacroix et MN. Beyer 

  

Semaine 
22 

(28/05-
01/06) 

Act.4.2.1 : Corrections des Variations 
Saisonnières (CVS)  
Expert : J. Anas et F. Sermier 

  

Semaine 
23 

(04-08/06) 
 

Act. 2 : Manuel interne de procédures 
Experts : F. Renard   

Act.4.1 : Asymétries  
Expert : F. Guimiot 

 

Semaine 
24 

(11-15/06) 
 

Act. 3.2.1 : Enquête transports 
Expert : S. Mabile 
 

Act. 3.2.3 : Services entreprises 
Expert : G. Muller 

Act. 2 : Manuel interne 
de procédures 
Expert : C. Louvot 

Semaine 
25 

(18-22/06) 
 

Act. 3.2.2 : Voyages, MRE 
Experts : B. Achikbache et  C. Cardoso 

  

Semaine 
26 

(25-29/06) 
 

Act. 3.3 Investissements directs 
Experts : D. Nivat ou B.Terrien 

Act. 5.2 : Séminaire Statistique 
sur les CVS  
Mardi 26 juin  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


